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ARTICLE 68
A l'alinéa 22, substituer au mot :
«dix »
lemot :

« deux ».

EXPOSE SOMMAIRE
Il s'agit d'un amendement de repli.

Le présent article dispose que les atteintes "graves et durables’ al'environnement ne seront punies
gue si les dommages "sont susceptibles de durer au moins dix ans'.

Cette exigence est disproportionnée. Une atteinte al’ environnement peut causer de graves
dommages sur le court terme. A titre d’ exemple, les dégéts du naufrage de |’ Erika ont duré environ
deux ans, ce qui n’exclut pas pour autant la gravité de |’ atteinte a |’ environnement.

En fixant adix ansle critere de durabilité, le volet pénal du projet de loi exclut ainsi de nombreuses
atteintes al’ environnement.
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